
FORMATION CONTINUE 

 

LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

FONCTIONNEMENT  

Un contrat de 12 mois en alternance pour des élèves-ingénieurs en M2 

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail en alternance d'une durée de 12 
mois, signé entre une entreprise et un élève-ingénieur. Ce dispositif, réservé aux élèves-
ingénieurs en 5e année (M2), alterne périodes en entreprise et périodes à l’école. 
 

Des missions répondant aux besoins des entreprises et aux exigences de la formation 

Les missions confiées aux élèves-ingénieurs tout au long de cette année répondent aux 
besoins spécifiques (production, recherche, développement, innovation, …) de l’entreprise et au 
niveau d’exigence inhérente à la formation d’ingénieur. Le responsable pédagogique validera 
votre fiche de poste et s’assurera que vos missions répondent bien au niveau de compétences 
demandées en dernière année. Cette période en entreprise valide certains blocs de 
compétences de votre année. Les conditions de validation du diplôme sont les mêmes qu’en 
formation initiale. 
 

Un statut de salarié, une rémunération et une exemption des droits de scolarité 

L'élève-ingénieur a le statut de salarié et a les mêmes droits et devoirs que l’ensemble des 
salariés de son entreprise. Sa rémunération ne peut être inférieure à 80% du SMIC. Les frais de 
formation, pris en charge par l’entreprise, incluent les frais de scolarité. 

 

Des bénéfices partagés 

   

• Acquisition d’une expérience 
professionnelle 

• Statut de salarié et rémunération 
mensuelle 

• Pas de droits de scolarité à payer 

 
• L’alternance constitue un bon moyen pour 

évaluer les compétences d’un jeune salarié 
en prévision d’un futur recrutement. 

• Intégration d’un salarié qui s’impliquera 
pleinement dans les missions sur du plus 
long terme que celles d’un étudiant 
stagiaire 

• Bénéfices de différentes aides financières et 
fiscales 

 

ENSEIGNEMENT ET ÉVALUATION 

L’élève-ingénieur en contrat de professionnalisation suit les mêmes enseignements qu’en 
formation initiale, exceptés certains modules optionnels, de spécialité et de projet. Pour ces 
derniers, une évaluation spécifique s’appuie sur les missions du contrat de professionnalisation. 
Elle vise à démontrer l’acquisition des compétences associées aux modules dans le cadre de la 
mission en entreprise. 

Les missions du contrat de professionnalisation se substituent au stage obligatoire du S10 
(dernier semestre de la formation). Le travail réalisé en entreprise donne lieu à un rapport et 
une soutenance selon les mêmes modalités qu’en formation initiale.  

 

Pour l’élève-ingénieur Pour l’entreprise 



EXEMPLE DE RYTHME D’ALTERNANCE

 

 


